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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service environnement, eau et forêt 
Pôle politiques et police de l'eau 
Unité procédures environnementales 

Arrêté nO~~ 

Arrêté inter-préfectoral portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d 'eau 
pour l'irrigation agricole sur les sous-bassins Hers-Mort et Giron 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement; 

Périmètres élémentaires 143 et 153 

Le Préfet du Tarn 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Le préfet de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques; 

Vu les arrêtés ministériels du Il septembre 2003 modifiés portant application du décret n096-1 02 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales app.licables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 21+.6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1,2,0, 
1.2,1.0,1.2,2,0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature du tableau 1 de l'article R. 214-1 du code de l'environnement; 

Vu l'arrêté n095-2368 du 10 novembre 1995 fixant dans le département de l'Aude la liste de communes 
incluses dans une zone de répartition des eaux ; 

Vu l'arrêté n038 du 5 mars 1996 fixant dans le département de la Haute-Garonne la liste de communes 
incluses dans une zone de répartition des eaux ; 

Vu l'arrêté du 27 mars 1996 fixant dans le département du Tarn la liste des communes incluses dans la zone 
de répartition des eaux Adour-Garonne ; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 5 février 2013 portant désignation du Syndicat Mixte de l'Eau et de 
l'Assainissement de Haute-Garonne comme organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation 
agricole sur les périmètres élémentaires 143 et 153 ; . 

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 9 juin 2016 portant définition d'un plan d'actions sécheresse pour le 
sous-bassin de la Garonne; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 19 janvier 2016 portant ouverture de l'enquête publique réglementaire qui 
s'est déroulée du 15 février 2016 au 16 mars 2016; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé 
le l or décembre 2015 ; 

Vu le plan de gestion des étiages « Garonne-Ariège » approuvé le 12 février 2004 ; 

Vu la notification, en date du 3 mai 2012, du préfet coordonnateur du bassin Adour~Garonne des volumes 
prélevables sur le sous-bassin de la Garonne; 

Vu la publication dans la Voix du Midi et la Dépêche du Midi entre le 10 et 12 octobre 2013 de l'avis de 
l'organisme unique invitant les irrigants à lui faire connaître leurs besoins de prélèvement, conformément à 
l'article R. 214~31-1 du code de l'environnement; 
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service environnement, eau et forêt 
Pôle politiques et police de l'eau 
Unité procédures cnvir01mcmentaIes 

ArrêténO 13 
Arrêté iJl!t~Jr-préfecto:ral délivrant l'homologation du pl!Jm annuel de répartition des prélèvements de 

l'étiage 2016 à l'organisme unique des sous-bassins Hern-Mort et Girou 
, Périmètre élémentaire 153 

Le préfet de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d·honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement; 

Le préfet du Tarn, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu les arrêtés ministériels du 11 septembre 2003 modifiés portant application du décret n096-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature du tableau 1 de l'article R. 214-1 du code de l'environnement; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 5 février 2013 portant désignation du Syndicat Mixte de l'Eau et de 
l'Assainissement de Haute·Garonne comme organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation 
agricole sur les périmètres élémentaires 143ëfl53 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016~2021 du bassin Adour-Garonne approuvé 
le 1er décembre 2015 ; 

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 9 juin 2016 portant définition d'un plan d'actions sécheresse pour le 
sous-bassin de la Garonne; 

Vu l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle délivré à l'organisme unique des sous-bassins Hers-Mort et 
Girou en date du 21 juillet 2016 ; 

Vu la demande présentée en date du 7 mars 2016 et complété le 27 avril 2016 par l'organisme unique des 
sous-bassins Hers-Mort et Girou, en vue d'obtenir l'homologation du plan annuel de répartition des 
prélèvements destinés à l'irrigation agricoles ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ; 

Vu le rapport au CODERST du service de police de l'eau de la direction départementale des territoires de la 
Haute-Garonne en date du 9 mai 2016; 

Vu l'avis, dans sa séance du 24 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de la Haute-Garonne; 

Vu l'avis, dans sa séance du 27 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du Tarn ; 

Vu les observations de l'organisme unique sur le projet d'arrêté d'homologation du plan annuel de répartition 
en date du 6 juin 2016; 

Considérant que le prélèvement faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation unique pluriannuelle 
au titre du code de l'environnement; 

Considérant que l'homologation du plan annuel de répartition des prélèvements ne concerne que la seule 
activité de prélèvement d'irrigation agricole et non l'existence de l'ouvrage permettant ce prélèvement; 
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service environnement, eau et forêt 
Pôle politiques et police de l'eau 
Unité procédures environnementales 

Arrêté n° .l4 
Arrêté inter-préfectoral délivrant l'homologation du phm annuel de répartition des prélèvements de 

l'étiage 2016 à l'organisme unique des sous-bassins Hers-Mort et Girou 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement; 

1 Périmètre élémentaire 143 

Le préfet de la région 
Languedoc-Roussillon -Midi-Pyrénées, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu les arrêtés ministériels du Il septembre 2003 modifiés portant application du décret n096-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0,1.2.2.0 ou 1.3.l.0 de la nomenclature du tableau 1 de l'article R 214-1 du code de l'environnement; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 5 février 2013 portant désignation du Syndicat Mixte de l'Eau et de 
l'Assainissement de Haute-Garonne comme organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation 
agricole sur les périmètres élémentaires 143 et 153 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé 
le let décembre 2015 ; 

Vu J'arrêté cadre interdépartemental du 9 juin 2016 portant définition d'un plan d'actions sécheresse pour le 
sous-bassin de la Garonne; 

Vu l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle délivré à l'organisme unique des sous-bassins Hers-Mort et 
Girou en date du 21 juillet 2016 ; 

Vu la demande présentée en date du 7 mars 2016 et complété le 27 avril 2016 par l'organisme unique des 
sous-bassibs Hers~Mort et Girou, en vue d'obtenir l'homologation du plan annuel de répartition des 
prélèvements destinés à l'irrigation agricoles; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée; 

Vu le rapport au CODERST du service de police de l'eau de la direction départementale des territoires de la 
Haute-Garonne en date du 9 mai 2016 ; 

Vu l'avis, dans sa séance du 24 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de la Haute-Garonne; 

Vu l'avis, dans sa séance du 26 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de l'Aude; 

Vu les observations de l'organisme unique sur le projet d'arrêté d'homologation du plan annuel de répartition 
en date du 6 juin 2016 ; 

Considérant que le prélèvement faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation unique pluriannuelle 
au titre du code de l'environnement; 

Considérant que l'homologation du plan annuel de répartition des prélèvements ne concerne que la seule 
activité de prélèvement d'irrigation agricole et non l'existence de l'ouvrage pennettant ce prélèvement; 
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PRÉFET DE LA HAurE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service environnement, eau et forêt 
Pôle politiques et police de l'eau 
Unité procédures environnementales 

Arrêté inter-préfectoral délivrant l'homologation du plan annuel de I"épartition des prélèvements hors 
étiage 2016-2017 ft l'organisme unique des sous-bassins Hers-Mort et Girou 

\ Périmètre élémentaire 153 

Le préfet de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code de J'environnement; 

Le préfet du Tarn, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu les arrêtés ministériels du Il septembre 2003 modifiés portant application du décret n 0 96-1 02 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature du tableau 1 de l'article R. 214-1 du code de J'environnement; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 5 février 2013 portant désignation du Syndicat Mixte de l'Eau et de 
l'Assainissement de Haute-Garonne comme organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation 
agricole sur les périmètres élémentaires 143 et 153 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé 
le l or décembre 2015 ; 

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 9 juin 2016 portant définition d'un plan d'actions sécheresse pour le 
sous-bassin de la Garonne; 

Vu l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle délivré à l'organisme unique des sous-bassins Hers-Mort et 
Girou en date du 21 juillet 2016 ; 

Vu la demande présentée en date du 7 mars 2016 et complété le 27 avril 2016 par l'organisme unique des 
sous-bassins Hers-Mort et Girou, en vue d'obtenir l'homologation du plan annuel de répartition des 
prélèvements destinés à l'hrigation agricoles; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ; 

Vu le rapport au CODERST du service de police de l'eau de la direction départementale des territoires de la 
Haute-Garonne en date du 9 mai 2016 ; 

Vu l'avis, dans sa séance du 24 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de la Haute-Garonne; 

Vu ravis, dans sa séance du 27 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du Tarn ; 

Vu les observations de l'organisme unique sur le projet d'arrêté d'homologation du plan annuel de répartition 
en date du 6 juin 2016 ; 

Considérant que le prélèvement faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation unique pluriannuelle 
au titre du code de l'environnement; 

Considérant que l'homologation du plan annuel de répartition des prélèvements ne concerne que la seule 
activité de prélèvement d'irrigation agricole et non l'existence de l'ouvrage permettant ce prélèvement; 
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1 
PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service envirOImement, eau et forêt 
Pôle politiques et police de l'eau 
Unité procédures environnementales 

Arrêté Il 0 ~ {, 

Arrêté inter-préfectoral délivrant l'homologation du phm annuel de répartition des prélèvements hors 
étiage 2016-2017 in l'organisme umque des sous-bassins Hers-Mort et Girou 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'HonneU1~ 

Vu le code de l'environnement; 

\ Périmètre élémentaire 143 

Le préfet de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Préfet de la Haute-Garonne, 
Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu les arrêtés ministériels du Il septembre 2003 modifiés portant application du décret n096-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration 
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3 .1.0 de la nomenclature du tableau 1 de l'article R. 214-1 du code de l'environnement; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 5 février' 2013 portant désignation du Syndicat Mixte de l'Eau et de 
l'Assainissement de Haute~Garonne comme organisme unique de gestion collective de 1'eau pour 1'irrigation 
agricole surIes périmètres élémentaires 143 et 153 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin AdollI'-Garonne approuvé 
le 1 et décembre 2015 ; 

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 9 juin 2016 portant définition d'un plan d'actions sécheresse pour le 
sous-bassin de la Garonne; 

Vu l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle délivré à l'organisme unique des sous-bassins Hers-Mort et 
Girou en date du 21 juillet 2016 ; 

Vu la demande présentée en date du 7 mars 2016 et complété le 27 avril 2016 par l'organisme unique des 
sous-bassins Hers-Mort et Girou, en vue d'obtenir l'homologation du plan annuel de répartition des 
prélèvements destinés à l'irrigation agricoles ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée; 

Vu le rapport au CODERST du service de police de l'eau de la direction départementale des territoires de la 
Haute-Garonne en date du 9 mai 2016; 

Vu l'avis, dans sa séance du 24 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de la Haute-Garonne; 

Vu l'avis, dans sa séance du 26 mai 2016, du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de l'Aude; 

Vu les observations de l'organisme unique sur le projet d'arrêté d'homologation du pIan annuel de répartition 
en date du 6 juin 2016 ; 

Considérant que le prélèvement faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation unique pluriannuelle 
au titre du code de l'environnement; 

Considérant que l'homologation du plan annuel de répartition des prélèvements ne concerne que la seule 
activité de prélèvement d'irrigation agricole et non l'existence de l'ouvrage pennettant ce prélèvement; 
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